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(54) MACHINE DE TRI POSTAL AVEC UN TASSEUR DE SORTIE DE TRI MUNI D’UNE ROUE À 
HÉLICE À DÉMONTAGE RAPIDE

(57) Machine de tri postal (1) comprenant un dépileur (6) dans une entrée d’alimentation (3) en articles de courrier
(2), un convoyeur de tri (4) et des sorties de tri (5) comprenant chacune un réceptacle conçu pour stocker en pile sur
chant les articles de courrier. Chaque sortie de tri comprend une roue (11) à hélice (12) qui fait saillie par une ouverture
dans le fond du réceptacle et qui est montée sur un arbre de transmission (13) disposé sous le réceptacle pour donner
un mouvement en rotation à l’hélice (12) de sorte à ce que l’hélice pousse le pied d’un article de courrier courant dans
le réceptacle contre la pile d’articles de courrier en formation. La roue (11) est en outre montée à l’arbre de transmission
(13) au moyen d’un clipsage selon un mouvement en translation transversale par rapport à l’axe de rotation de l’arbre
de transmission.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention concerne une machine de tri postal,
par exemple pour la préparation de la tournée du facteur,
comprenant un dépileur dans une entrée d’alimentation
en articles de courrier, un convoyeur de tri conçu pour
mettre en série sur chant les articles de courrier dépilés
de l’entrée d’alimentation et des sorties de tri comprenant
chacune un réceptacle conçu pour stocker en pile sur
chant les articles de courrier provenant dudit convoyeur
de tri.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement des
tasseurs d’articles de courrier qui équipent de telles sor-
ties de tri.

Technique antérieure

[0003] Les tasseurs de type roue à hélice sont fré-
quemment utilisés dans les machines de tri postal pour
permettre la formation des piles d’articles de courrier
dans les réceptacles des sorties de tri.
[0004] L’hélice de la roue d’un tasseur fait générale-
ment saillie par une ouverture dans le fond du réceptacle
de sortie de tri et permet de pousser le pied d’un article
de courrier courant contre la pile d’articles de courrier en
formation.
[0005] La roue est mise en rotation par un arbre de
transmission à courroie motorisée disposé sous le ré-
ceptacle.
[0006] Durant la phase de tri des articles de courrier
en machine, le mouvement en rotation de la roue est
continu afin de rabattre machinalement les articles de
courrier dès leur arrivée dans la sortie de tri.
[0007] Généralement on utilise des hélices en matière
plastique car elles limitent la détérioration des articles de
courrier en cours d’empilage dans les sorties de tri.
[0008] Les opérateurs des services de maintenance
ont cependant constaté que les frottements exercés sur
les roues par les articles de courrier la plupart en papier,
matière connue pour être abrasive, provoquent une usu-
re rapide des hélices en plastique.
[0009] Une hélice en mauvaise état crée des bourra-
ges au niveau de la sortie de tri et un empilage de mau-
vaise qualité.
[0010] Cette usure fréquente de l’hélice requiert le
remplacement rapide de la roue usée par le service de
maintenance.
[0011] Or, la roue à hélice est difficile d’accès puisqu’il
faut démonter au préalable au moins le réceptacle de la
sortie de tri, l’arbre de transmission et sa courroie.
[0012] Cette maintenance nécessite donc un arrêt
complet de la machine de tri sur une longue période de
temps.
[0013] Actuellement, cette perte d’exploitation de la
machine est plus dommageable que la mauvaise qualité
d’empilage.

[0014] C’est la raison pour laquelle le service de main-
tenance préfère attendre l’usure de toutes les roues des
sorties de tri ou d’autres pièces disposées sous le récep-
tacle avant de procéder à l’arrêt complet de la machine
de tri, au risque d’avoir un empilage de mauvaise qualité.

Exposé de l’invention

[0015] Le but de l’invention est donc de remédier à ces
inconvénients.
[0016] A cet effet, l’invention a donc pour objet une
machine de tri postal comprenant un dépileur dans une
entrée d’alimentation en articles de courrier, un con-
voyeur de tri conçu pour mettre en série sur chant les
articles de courrier dépilés de l’entrée d’alimentation et
des sorties de tri comprenant chacune un réceptacle con-
çu pour stocker en pile sur chant les articles de courrier
provenant dudit convoyeur de tri, chaque sortie de tri
comprenant une roue à hélice qui fait saillie par une
ouverture dans le fond du réceptacle, ladite roue étant
montée sur un arbre de transmission disposé sous le
réceptacle pour donner un mouvement en rotation à l’hé-
lice de sorte à ce que l’hélice pousse le pied d’un article
de courrier courant dans le réceptacle contre la pile d’ar-
ticles de courrier en formation, caractérisée en ce que la
roue est montée sur l’arbre de transmission au moyen
d’un clipsage selon un mouvement en translation trans-
versale par rapport à l’axe de rotation de l’arbre de trans-
mission.
[0017] L’idée à la base de l’invention consiste à ne plus
démonter le réceptacle ni l’arbre de transmission pour
changer la roue à hélice. L’idée est également de per-
mettre au service de maintenance de changer la roue
dans une position de travail ergonomique.
[0018] Pour cela la roue à hélice selon l’invention est
ici montable/démontable dans la sortie de tri à travers
l’ouverture du réceptacle où sont empilés les articles de
courrier. Le mouvement en translation transversale de
la roue par rapport à l’axe de rotation de l’arbre permet
lors de son démontage de l’extraire facilement par
l’ouverture du réceptacle et lors de son montage de l’in-
sérer à travers l’ouverture puis de la clipser à l’arbre de
transmission. On comprendra que le service de mainte-
nance pourra changer fréquemment les roues sans dé-
monter les sorties de tri, simplement en se positionnant
à proximité des sorties de tri pour atteindre à bout de
bras l’ouverture dans le fond du réceptacle.
[0019] Le gain de temps permet ici non seulement de
changer fréquemment les roues pour garantir un bon em-
pilage dans les sorties de tri mais également de réduire
les temps de maintenance et d’arrêt de la machine.
[0020] La machine de tri selon l’invention peut égale-
ment présenter les particularités suivantes :

- la roue peut comprendre une jante pourvue d’un trou
agencé pour permettre le déclipsage du moyen de
clipsage par l’ouverture dans le fond du réceptacle ;

- la roue et l’arbre de transmission peuvent compren-
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dre des moyens de guidage pour réaliser le mouve-
ment en translation transversale de la roue par rap-
port à l’axe de rotation de l’arbre. Le mouvement en
translation transversale de la roue par rapport à l’axe
de rotation de l’arbre permet à la roue d’aller se po-
sitionner correctement sur l’arbre, afin d’avoir les
axes de rotation de la roue et de l’arbre de transmis-
sion confondus et de faciliter le clipsage par un gui-
dage durant toute la translation.

- les moyens de guidage peuvent être formés par une
rainure qui s’étend transversalement par rapport à
l’axe de rotation de la roue et par un tenon qui s’étend
à une des extrémités de l’arbre de transmission
transversalement à son axe de rotation et qui est
adapté pour se déplacer dans la rainure.

Présentation sommaire des dessins

[0021] La présente invention sera mieux comprise et
d’autres avantages apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui suit et des dessins annexés.

La figure 1 illustre de façon schématique une machi-
ne de tri postal selon l’invention ;
La figure 2 illustre de façon schématique une sortie
de tri d’une machine de tri postal selon l’invention vu
de dessus ;
La figure 3 illustre de façon schématique une sortie
de tri d’une machine de tri postal selon l’invention vu
de dessous ;
La figure 4 illustre de façon schématique une roue
à hélice et un arbre de transmission selon l’invention
avant clipsage ;
La figure 5 illustre de façon schématique une roue
à hélice et un arbre de transmission selon l’invention
après clipsage ;
La figure 6 illustre de façon schématique une roue
à hélice et un tenon de l’arbre de transmission selon
l’invention avant clipsage ;
La figure 7 illustre de façon schématique une roue
à hélice et un tenon de l’arbre de transmission selon
l’invention après clipsage ;

Description d’un mode de réalisation

[0022] Sur la figure 1 on a représenté une machine de
tri postal 1 selon l’invention pour trier en pile des articles
de courrier 2 selon la tournée du facteur.
[0023] Par articles de courrier on entend des lettres,
des catalogues, des magazines ou tout autre objet postal
sérialisable présentant une information de tri.
[0024] La machine de tri 1 comprend ici une entrée
d’alimentation 3 en articles de courrier 2, un convoyeur
de tri 4 et des sorties de tri 5.
[0025] L’entrée d’alimentation 3 est conçue pour rece-
voir un bac de stockage contenant une pile d’articles de
courrier destinés à être triés selon la tournée du facteur
et comprend un dépileur 6 capable de mettre en série

sur chant dans le convoyeur de tri 4 les articles de courrier
2 du bac.
[0026] Le convoyeur de tri 4 comprend des bandes
transporteuses, non représentées, pour déplacer les ar-
ticles de courrier en série sur chant selon un certain trajet
de convoyage jusqu’aux sorties de tri appropriées.
[0027] Une caméra numérique est installée sur le trajet
de convoyage dans le convoyeur de tri afin de prendre
des images numériques des articles de courrier courants
avec les adresses de destination postale.
[0028] Une unité centrale est également prévue dans
la machine de tri pour récupérer ces images numériques,
reconnaître les adresses de destination postale et allouer
les sorties de tri correspondantes aux articles de courrier
en cours de convoyage.
[0029] Une sortie de tri 5 selon l’invention, comme
montrée sur la figure 2, comprend un réceptacle apte à
recevoir du convoyeur de tri 4 les articles de courrier 2
sur chant les uns derrière les autres et selon une certaine
direction longitudinale de tri représentée par la flèche D1.
L’accumulation d’articles de courrier dans le réceptacle
permet de former une pile.
[0030] Le réceptacle se présente ici sous la forme d’un
bac à trois côtés comprenant un support 7 incliné sur
lequel les articles de courrier sont stockés sur chant, une
rive de taquage 8 contre laquelle la pile d’articles de cour-
rier est en appui de face et deux parois 9 de séparation
latérale entres les sorties de tri 5.
[0031] Chaque sortie 5 a en outre un tasseur 10 com-
prenant une roue 11 à hélice 12 qui fait saillie par une
ouverture dans le fond du réceptacle dédiée à cet effet,
ici le support 7.
[0032] Comme représenté sur la figure 3, la roue 11
est ici montée sur un arbre de transmission 13 motorisé
disposé sous le support 7. La mise en rotation de l’arbre
de transmission 13 est donnée par un jeu de courroies
14 entrainées en continue par un moteur.
[0033] L’intégralité du système de mise en rotation est
disposée sous le support 7 et seule l’hélice 12 de la roue
11 fait saillie par l’ouverture dans le fond du support 7,
comme représenté sur la figure 2 et 3. La roue 11 quant
à elle vient à fleur dans le fond du réceptacle de sorte à
boucher au maximum l’ouverture.
[0034] Comme représenté sur les figures 3 et 4, l’hélice
12 s’étend de préférence autour de la jante 15 de la roue
11 d’un bord à un autre de sorte à effectuer un tour com-
plet de la jante 15 de la roue.
[0035] La rotation de l’hélice 12 permet de pousser le
pied d’un article de courrier 2 courant dans le réceptacle
suivant ladite direction longitudinale D1 contre la pile
d’articles de courrier en formation.
[0036] Pour augmenter la prise rapide d’un article de
courrier courant, chaque roue peut comprendre plusieurs
hélices 12 sensiblement parallèles les unes avec les
autres sur la jante 15, ici trois segments comme visible
sur les figures 3, 4 et 6.
[0037] Par ailleurs, un moyen de clipsage rapide est
également prévu pour fixer la roue 11 à l’arbre de trans-
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mission. Pour cela, la roue comprend une languette 16
déformable et l’arbre de transmission une butée 17 à
l’extrémité par laquelle la roue est fixée. La languette
étant conçue pour se déformer sur la butée puis venir se
loger derrière la butée pour bloquer la roue avec l’arbre
de transmission, comme visible sur les figures 6 et 7. Le
clipsage est effectué selon un mouvement en translation
transversale par rapport à l’axe de rotation A1 de l’arbre
de transmission représenté par la flèche D2 sur la figure
6.
[0038] Afin de faciliter le montage du tasseur dans la
sortie de tri, la roue 11 et l’arbre de transmission 13 com-
prennent des moyens de guidage pour le mouvement en
translation transversale de la roue par rapport à l’axe de
rotation de l’arbre.
[0039] Ces moyens de guidage, représentés sur les
figures 6 et 7, sont formés ici par une rainure 18 qui
s’étend dans la roue transversalement par rapport à l’axe
de rotation de la roue A2 et par un tenon 19 qui s’étend
à une des extrémités de l’arbre de transmission trans-
versalement à son axe de rotation, comme visible sur la
figure 4.
[0040] On comprendra que le tenon 19 est adapté pour
se déplacer dans la rainure 18 selon le mouvement en
translation transversale représenté par la flèche D2.
[0041] On comprendra également que la butée 17 est
placée sur le tenon 19.
[0042] La jante 15 de la roue 11 comprend également
un trou 20, visible sur les figures 5, 6 et 7, accessible
depuis l’ouverture dans le fond du réceptacle pour per-
mettre le déclipsage des moyens de clipsage.
[0043] Plus particulièrement ce trou 20 donne accès à
la languette 16 déformable au moyen d’un outil fin, par
exemple un tournevis, afin d’exercer une pression sur
elle et par effet de levier, de la déloger de la butée 17 du
tenon 19.
[0044] On comprendra que le trou 20 sert également
de repère visuel pour un opérateur des services de main-
tenance qui souhaite placer la roue dans une position
adéquate pour déloger la languette 16 de la butée 17.
[0045] Pour changer une roue usée, un opérateur doit
donc dans un premier temps tourner la roue usée jusqu’à
présenter le trou 20 visible à travers l’ouverture dans le
support 7. L’opérateur engage ensuite un tournevis dans
le trou jusqu’à atteindre la languette 16 et fait pression
sur elle pour la déloger de la butée 17. L’Opérateur retire
ensuite la roue 11 à travers l’ouverture dans le support
7 en effectuant un mouvement en translation transver-
sale par rapport à l’axe de rotation A1 de l’arbre de trans-
mission 13.
[0046] Pour insérer une nouvelle roue 11, l’Opérateur
doit dans un premier temps insérer la roue 11 à travers
l’ouverture dans le support 7 en effectuant un mouve-
ment en translation transversale par rapport à l’axe de
rotation A1 de l’arbre de transmission 13.
[0047] Puis, lorsque la languette 16 atteint la butée 17,
l’Opérateur effectue un effort de pression supplémentai-
re sur la roue 11 en translation transversale par rapport

à l’axe de rotation A1 de l’arbre de transmission 13 afin
de loger la languette 16 derrière la butée pour fixer la
roue 11 à l’arbre de transmission 13.

Revendications

1. Machine de tri postal (1) comprenant un dépileur (6)
dans une entrée d’alimentation (3) en articles de
courrier (2), un convoyeur de tri (4) conçu pour mettre
en série sur chant les articles de courrier (2) dépilés
de l’entrée d’alimentation (3) et des sorties de tri (5)
comprenant chacune un réceptacle conçu pour stoc-
ker en pile sur chant les articles de courrier (2) pro-
venant dudit convoyeur de tri (4), chaque sortie de
tri (5) comprenant une roue (11) à hélice (12) qui fait
saillie par une ouverture dans le fond du réceptacle,
ladite roue (11) étant montée sur un arbre de trans-
mission (13) disposé sous le réceptacle pour donner
un mouvement en rotation à l’hélice (12) de sorte à
ce que l’hélice pousse le pied d’un article de courrier
(2) courant dans le réceptacle contre la pile d’articles
de courrier en formation, caractérisée en ce que la
roue (11) est montée à l’arbre de transmission (13)
au moyen d’un clipsage selon un mouvement en
translation transversale par rapport à l’axe de rota-
tion (A1) de l’arbre de transmission.

2. Machine de tri postal (1) selon la revendication 1,
dans laquelle la roue comprend une jante pourvue
d’un trou (20) agencé pour permettre le déclipsage
du moyen de clipsage par l’ouverture dans le fond
du réceptacle.

3. Machine de tri postal (1) selon la revendication 1 ou
2, dans laquelle la roue (11) et l’arbre de transmis-
sion (13) comprennent des moyens de guidage pour
réaliser le mouvement en translation transversale de
la roue (11) par rapport à l’axe de rotation de l’arbre
(13).

4. Machine de tri postal (1) selon la revendication 3,
dans laquelle les moyens de guidage sont formés
par une rainure (18) qui s’étend transversalement
par rapport à l’axe de rotation (A2) de la roue (11)
et par un tenon (19) qui s’étend à une des extrémités
de l’arbre de transmission (13) transversalement à
son axe de rotation et qui est adapté pour se déplacer
dans la rainure (18).
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